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Les formalités douanières facilitées  
grâce au programme DaziT
Le programme de numérisation « DaziT », projeté par l’Administration fédérale des douanes,  
bénéficiera aux entreprises. La simplification des formalités se traduira par un abaissement des 
coûts, en particulier pour les PME.  Basil Stamm, Ingo Strasser

L es sociétés suisses participent déjà  
pleinement aux chaînes de valeur in-

ternationales. L’externalisation de cer-
taines tâches à d’autres entreprises, suisses 
ou étrangères, rend la production toujours 
plus complexe. De nombreux biens doivent 
franchir les frontières à plusieurs reprises 
avant d’être achevés. C’est ainsi que des 
matières premières importées sont traitées 
ou transformées, réexportées pour pour-
suivre le processus de fabrication, puis ré-
importées pour la finition.

Eu égard à cette complexité de la chaîne 
logistique, il est indispensable que les 
formalités douanières soient efficaces 
et fiables. Or, un retard important est à 
combler dans ce domaine. Ces formali-
tés, qui n’ont pas suivi l’évolution techno-
logique, occasionnent des frais adminis-
tratifs et opérationnels considérables aux 
entreprises, comme le montrent diverses 
études1.

Le monde politique a reconnu l’exis-
tence du problème. Ces dernières années, 
plusieurs députés ont déposé des inter-
ventions demandant de rationaliser et de 
simplifier les formalités douanières. Le 
Conseil fédéral a aussi considéré que les 
frais générés par le franchissement des 
frontières devaient figurer parmi les pro-
blèmes à résoudre pour réduire la charge 
administrative. Ce sujet figure de sur-
croît à l’ordre du jour des instances in-
ternationales, comme le montre l’Accord 
de l’OMC sur la facilitation des échanges, 

1	 B,S,S. (2013) ; Minsch et Moser (2006) ; Engman (2005).
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conclu en 2014 afin d’abaisser le coût du 
commerce transfrontière.

Simplifier les formalités  
pour les PME
Le programme DaziT sera l’occasion de 
mettre les procédures de l’Administra-
tion fédérale des douanes (AFD) au diapa-

son des entreprises. Loin de se borner aux 
processus informatiques, il évaluera en ef-
fet toutes les procédures en vigueur et les 
reformulera en fonction des nécessités2. 
L’AFD associe à ce programme les diverses 
parties prenantes (représentants des mi-
lieux économiques, offices fédéraux, can-
tons et syndicats), afin de le doter d’une 
large assise. Les intérêts des PME sont dé-
fendus par le Secrétariat d’État à l’écono-
mie (Seco) pour le compte de la commis-
sion d’experts Forum PME.

S’il est important d’associer pleine-
ment les PME au programme, c’est parce 

2	 Voir l’article précédent d’Isabelle Emmenegger.
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De nombreux biens franchissent les frontières  
à plusieurs reprises avant d’être achevés. 
Usinage de cellules solaires à San Vittore, dans 
les Grisons. 
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que les formalités douanières ne sont ac-
tuellement pas adaptées à leurs besoins. 
Ces sociétés ont de la peine à les accom-
plir sans l’aide d’un agent en douane ex-
terne. Alors qu’elles sont maintenant très 
présentes dans les chaînes de valeur in-
ternationales, les PME supportent ainsi un 
surcroît de charges. Elles ne sont, par ail-
leurs, pas en mesure de se doter des com-
pétences internes nécessaires.

Dès lors, les PME souhaiteraient pou-
voir régler les formalités douanières faci-
lement et rapidement sur une plateforme 
gratuite3. Actuellement, le dédouanement 
en ligne requiert un logiciel payant et n’est 
donc intéressant que pour les grandes en-
treprises. Les petites sont généralement 
contraintes d’externaliser cette opération, 
ce qui renchérit leurs coûts. Grâce au por-
tail en ligne DaziT, toutes les entreprises 
pourront effectuer directement les forma-
lités douanières ou avoir recours aux ser-
vices d’un transporteur.

Profiter d’un partenariat basé sur 
la confiance
La possibilité d’être contrôlé à la douane 
dépend, outre d’un élément aléatoire, de 
l’analyse des risques fondée sur la nature 
des marchandises, le pays d’origine, l’iti-
néraire et le transporteur choisi. Les an-
técédents jouent aussi un rôle : l’AFD a de 
bonnes raisons de faire confiance à une en-
treprise qui n’a jamais été prise en défaut.

DaziT permettra ainsi aux firmes dignes 
de confiance, qui satisfont à certains cri-
tères clairement définis, de bénéficier d’un 
statut assorti de simplifications adminis-
tratives. Cette façon de faire est à l’avan-
tage des deux parties : les charges que le 
dédouanement occasionne à l’entreprise 
diminuent et les autorités douanières 
peuvent focaliser leurs efforts sur les cas 
présentant des risques.

3	 Hüsemann (2014) et Muller (2011)

Les statuts existants, comme celui 
d’opérateur économique agréé ou de des-
tinataire/expéditeur agréé, prévoient déjà 
des allègements similaires. Malheureu-
sement, la certification coûte cher et de 
nombreuses entreprises ont dû renoncer à 
une demande d’agrément. L’octroi de tels 
statuts est parfois subordonné à des exi-
gences quantitatives élevées, comme des 
indicateurs comptables, ce qui complique 
d’autant leur utilisation par les entreprises 
de petite taille.

Pour cette raison, l’idée est que, dans 
DaziT, l’octroi d’allègements administra-
tifs soit le moins possible conditionné par 
des critères quantitatifs. Dans l’idéal, au 
lieu de recevoir l’agrément de l’AFD, les 
entreprises s’autoévalueront pour savoir 
si elles ont droit au statut et ne le per-
dront que si elles contreviennent grave-
ment à leurs devoirs de diligence. Cette 
procédure pourrait se greffer sur les sta-
tuts mentionnés ci-dessus ainsi que sur 
d’autres programmes de simplification 
administrative, comme la procédure de 
report de paiement pour la TVA ou le sta-
tut de « chargeur connu » dans les trans-
ports aériens. Il serait aussi envisageable 
de procéder à une reconnaissance réci-
proque des statuts suisses et étrangers, 
de sorte que les entreprises puissent bé-
néficier d’allègements des deux côtés de 
la frontière.

Coopération internationale

L’AFD tirera parti de la refonte de ses pro-
cessus et de son architecture informatique 
pour poser les bases d’un échange de don-
nées douanières à moyen terme avec ses 
homologues d’autres pays, conformément 
au principe de la « gestion coordonnée des 
frontières » (voir encadré). Cet échange est 
d’autant plus important que la continui-
té et la simplification des flux de marchan-
dises transfrontières ne sont possibles que 
si la continuité des flux de données de l’ex-

portateur à l’importateur et d’une adminis-
tration à l’autre est garantie.

Bien que le Conseil fédéral ait, en 2010, 
confié à l’administration fédérale la mis-
sion d’étudier l’échange de données avec 
l’Union européenne, l’intégration des 
systèmes informatiques n’est pas en-
core pleinement réalisée. DaziT tombe 
donc à point nommé pour reprendre nos 
échanges avec nos principaux partenaires 
commerciaux sur la question de la coopé-
ration internationale.

Tout est réuni pour que DaziT soit une 
réussite. L’AFD et les entreprises tirent à la 
même corde et n’hésitent pas à envisager 
une refonte totale des procédures en vi-
gueur. Les nouveautés que prévoit le pro-
gramme se traduiront par une nette ré-
duction des charges occasionnées par le 
passage des frontières, même s’il faut at-
tendre plusieurs années pour en voir les 
résultats.
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Gestion coordonnée des frontières

La gestion coordonnée des frontières repose sur le 
principe du guichet unique pour tous les échanges 
transfrontières de marchandises. Grâce à l’intégra-
tion des systèmes informatiques des douanes, il 
suffit que l’exportateur saisisse une seule fois la dé-
claration en douane pour que les deux administra-
tions concernées et l’importateur puissent y avoir 
immédiatement accès. Cela permet aux douanes de 
procéder à l’analyse des risques et de sélectionner 
les envois à contrôler avant même le passage de la 
frontière.

La gestion coordonnée des frontières simplifie 
les échanges internationaux et réduit les frais admi-
nistratifs, tant des douanes que des entreprises. Par 
exemple, tout envoi qui franchit une frontière ne 
s’arrête qu’à un seul poste-frontière au lieu de deux, 
car les États frontaliers se partagent les infrastruc-
tures et les effectifs. La déclaration d’exporta-
tion, un code-barres apposé sur les marchandises, 
confirme ainsi à la fois l’importation et l’exporta-
tion. De surcroît, les douanes échangent aussi les 
profils et analyses de risque, de même que le résul-
tat de leurs contrôles.


